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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques 

- 

Modifié par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - article 28  

Article 22  

Un conseil de discipline institué dans le ressort de chaque cour d'appel connaît des infractions et fautes 
commises par les avocats relevant des barreaux qui s'y trouvent établis. 

Toutefois, le Conseil de l'ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de discipline connaît des 
infractions et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits. 

L'instance disciplinaire compétente en application des alinéas qui précèdent connaît également des infractions et 
fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou sur la liste des 
avocats honoraires de l'un des barreaux établis dans le ressort de l'instance disciplinaire 
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B. Évolution des dispositions 

1. Loi n° 54-390 du 8 avril 1954 constatant la nullité de l’acte dit  loi n° 2525 du 26 juin 
1941 règlementant  l’exercice  de la profession d’avocat et la discipline du barreau et 
de l’acte dit loi n° 2891 du 26 juin 1941 instituant le certificat d’aptitude à la 
profession d’avocat 

- 

Un règlement d’administration publique déterminera les conditions d’exercice de la profession d’avocat et les 
règles applicables à la discipline du barreau. 

Article 4 

 

 

 

2. Décret n°54-406 du 10 avril 1954 portant règlementation d’administration sur la 
profession d'avocat et la discipline du barreau 

- 

 

Article 31 

 

 

 

 

3. Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques 

- 

Le conseil de l'ordre siégeant comme conseil de discipline poursuit et réprime les infractions et les fautes 
commises par les avocats inscrits au tableau ou sur la liste du stage. 

Article 22 

Il agit, soit d'office, soit à la demande du procureur général, soit à l'initiative du bâtonnier. 

Il statue par décision motivée après une instruction contradictoire. 
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4. Loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques 

- 

- L'article 22 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

Article 16  

« Lorsqu'un barreau comprend au moins cinq cents avocats disposant du droit de vote mentionné au deuxième 
alinéa de l'article 15, le conseil de l'ordre peut siéger comme conseil de discipline en une ou plusieurs 
formations de neuf membres, présidées par le bâtonnier ou un ancien bâtonnier. Le président et les membres de 
la ou des formations et deux membres suppléants sont désignés au début de chaque année par délibération du 
conseil de l'ordre. 

« La formation restreinte peut renvoyer l'examen de l'affaire à la formation plénière ». 

 

 

5. Loi n° 99-957 du 22 novembre 1999 portant sur diverses professions relevant du 
ministère de la justice, la procédure civile et le droit comptable 

- 

Le quatrième alinéa de l'article 22 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques est ainsi rédigé : 

Article 3 

« Lorsqu'un barreau comprend au moins cinq cents avocats disposant du droit de vote mentionné au deuxième 
alinéa de l'article 15, le conseil de discipline peut siéger en une ou plusieurs formations d'au moins cinq 
membres, présidé par le bâtonnier ou un ancien bâtonnier. Les membres qui composent ces formations 
disciplinaires peuvent être des membres du conseil de l'ordre ou des anciens membres du conseil de l'ordre ayant 
quitté leur fonction depuis au moins huit ans. Ces anciens membres sont choisis sur une liste arrêtée chaque 
année par le conseil de l'ordre. Le président et les membres de chaque formation, ainsi que des membres 
suppléants, sont désignés au début de chaque année, par délibération du conseil de l'ordre. » 

 

6. Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la présomption 
d'innocence et les droits des victimes 

- 

A la fin de la deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article 22 de la loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, les mots : « au moins huit ans » sont remplacés 
par les mots : « moins de huit ans ». 

Article 139 

 

 

 

7. Loi n° 2004-130 du 11 février 2004 réformant le statut de certaines professions 
judiciaires ou juridiques, des experts judiciaires, des conseils en propriété industrielle 
et des experts en ventes aux enchères publique 

- 

L'article 22 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 précitée est ainsi rédigé : 

Article 28 

« Art. 22. - Un conseil de discipline institué dans le ressort de chaque cour d'appel connaît des infractions et 
fautes commises par les avocats relevant des barreaux qui s'y trouvent établis. 
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« Toutefois, le Conseil de l'ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de discipline connaît des 
infractions et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits. 

« L'instance disciplinaire compétente en application des alinéas qui précèdent connaît également des infractions 
et fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou sur la liste 
des avocats honoraires de l'un des barreaux établis dans le ressort de l'instance disciplinaire. » 
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C. Autres dispositions 

1. Loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques  

- 

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 29 JORF 12 février 2004 

Article 22-1 

Le conseil de discipline mentionné au premier alinéa de l'article 22 est composé de représentants des conseils de 
l'ordre du ressort de la cour d'appel. Aucun conseil de l'ordre ne peut désigner plus de la moitié des membres du 
conseil de discipline et chaque conseil de l'ordre désigne au moins un représentant. Des membres suppléants 
sont nommés dans les mêmes conditions. 

Peuvent être désignés les anciens bâtonniers, les membres des conseils de l'ordre autres que le bâtonnier en 
exercice et les anciens membres des conseils de l'ordre ayant quitté leur fonction depuis moins de huit ans. 

Le conseil de discipline élit son président. 

Les délibérations des conseils de l'ordre prises en application du premier alinéa et l'élection du président du 
conseil de discipline peuvent être déférées à la cour d'appel. 

Le conseil de discipline siège en formation d'au moins cinq membres délibérant en nombre impair. Il peut 
constituer plusieurs formations, lorsque le nombre des avocats dans le ressort de la cour d'appel excède cinq 
cents. 

La formation restreinte peut renvoyer l'examen de l'affaire à la formation plénière. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

   

- 

Créé par Loi n°2004-130 du 11 février 2004 - art. 30 JORF 12 février 2004 

Article 22-2  

Le Conseil de l'ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de discipline peut constituer plusieurs 
formations d'au moins cinq membres, délibérant en nombre impair et présidées par un ancien bâtonnier ou à 
défaut par le membre le plus ancien dans l'ordre du tableau. Les membres qui composent ces formations 
disciplinaires peuvent être des membres du conseil de l'ordre autres que le bâtonnier en exercice ou des anciens 
membres du conseil de l'ordre ayant quitté leur fonction depuis moins de huit ans. Le président et les membres 
de chaque formation, ainsi que leurs suppléants, sont désignés par délibération du conseil de l'ordre. 

La formation restreinte peut renvoyer l'examen de l'affaire à la formation plénière. 
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2. Décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat  

Titre IV : La discipline  

Chapitre Ier : Le conseil de discipline.  

- 

Sauf à Paris, le conseil de discipline est constitué dans les conditions fixées ci-après.  

Article 180 

Après chaque renouvellement prévu à l'article 5, le conseil de l'ordre désigne pour siéger au conseil de discipline 
:  

Un membre titulaire et un membre suppléant dans les barreaux où le nombre des avocats disposant du droit de 
vote est de huit à quarante-neuf ;  

Deux membres titulaires et deux membres suppléants dans les barreaux où le nombre des avocats disposant du 
droit de vote est de cinquante à quatre-vingt-dix-neuf ;  

Trois membres titulaires et trois membres suppléants dans les barreaux où le nombre des avocats disposant du 
droit de vote est de cent à deux cents.  

Toutefois, lorsqu'il existe seulement deux barreaux dans le ressort de la cour d'appel, chaque conseil de l'ordre 
désigne au moins trois membres titulaires et trois membres suppléants du conseil de discipline.  

Dans les barreaux où le nombre d'avocats est inférieur à huit, l'assemblée générale désigne un membre titulaire 
et un membre suppléant. La désignation a lieu au cours du dernier trimestre de l'année civile.  

Chaque barreau réunissant plus de deux cents avocats disposant du droit de vote désigne un représentant 
supplémentaire et son suppléant par tranche de deux cents, sous réserve que les membres de ce barreau ne 
composent pas plus de la moitié du conseil de discipline de la cour d'appel.  

Les avocats disposant du droit de vote sont ceux qui sont inscrits au barreau au 1er septembre précédant le 
renouvellement du conseil de l'ordre.  

Les désignations ont lieu avant le 1er janvier qui suit le renouvellement annuel du conseil de l'ordre.  

 

- 

Lorsque, dans le ressort de la cour d'appel, le nombre des avocats disposant du droit de vote excède cinq cents, 
le conseil de discipline peut constituer une formation supplémentaire par tranche de cinq cents avocats.  

Article 181  

Le président du conseil de discipline, et, à Paris, le doyen des présidents des formations disciplinaires du conseil 
de l'ordre, répartit les affaires entre les formations.  

 

- 

Le conseil de discipline établit le règlement intérieur, fixe le nombre et la composition des formations et en élit 
le président. Il en informe le procureur général dans un délai de huit jours.  

Article 182  
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Chapitre II : Les sanctions disciplinaires.  

- 

Toute contravention aux lois et règlements, toute infraction aux règles professionnelles, tout manquement à la 
probité, à l'honneur ou à la délicatesse, même se rapportant à des faits extraprofessionnels, expose l'avocat qui 
en est l'auteur aux sanctions disciplinaires énumérées à l'article 184.  

Article 183  

 
- 

Les peines disciplinaires sont :  

Article 184  

1° L'avertissement ;  

2° Le blâme ;  

3° L'interdiction temporaire, qui ne peut excéder trois années ; 4° La radiation du tableau des avocats, ou le 
retrait de l'honorariat.  

L'avertissement, le blâme et l'interdiction temporaire peuvent comporter la privation, par la décision qui 
prononce la peine disciplinaire, du droit de faire partie du conseil de l'ordre, du Conseil national des barreaux, 
des autres organismes ou conseils professionnels ainsi que des fonctions de bâtonnier pendant une durée 
n'excédant pas dix ans.  

L'instance disciplinaire peut en outre, à titre de sanction accessoire, ordonner la publicité de toute peine 
disciplinaire.  

La peine de l'interdiction temporaire peut être assortie du sursis. La suspension de la peine ne s'étend pas aux 
mesures accessoires prises en application des deuxième et troisième alinéas. Si, dans le délai de cinq ans à 
compter du prononcé de la peine, l'avocat a commis une infraction ou une faute ayant entraîné le prononcé d'une 
nouvelle peine disciplinaire, celle-ci entraîne sauf décision motivée l'exécution de la première peine sans 
confusion avec la seconde.  

 
- 

L'avocat radié ne peut être inscrit au tableau d'aucun autre barreau.  

Article 185  

 
- 

L'avocat interdit temporairement doit, dès le moment où la décision est passée en force de chose jugée, 
s'abstenir de tout acte professionnel. Il ne peut en aucune circonstance faire état de sa qualité d'avocat. Il ne peut 
participer à l'activité des organismes professionnels auxquels il appartient 

Article 186  
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3. Règlement intérieur du Barreau de Paris 

dernière mise à jour : 21 juillet 2011 
 
1ère PARTIE : REGLEMENT INTERIEUR NATIONAL ET REGLES DEONTOLOGIQUES 
CONNEXES DU BARREAU DE PARIS 

 

 Titre I - Des principes 

- 

Les principes essentiels de la profession d’avocat  

 Article 1 

(L. art. 1-I alinéa 3, art. 3 alinéa 2; D. 12 juillet 2005, art. 1, 2 et 3; D. 27 novembre 1991 art. 183) 

 

- 

La profession d’avocat est une profession libérale et indépendante quel que soit son mode d’exercice. 

1.1 Profession libérale et indépendante  

 

- 

 

1.2 L’avocat fait partie d’un barreau administré par un conseil de l’Ordre. 

- 

Les principes essentiels de la profession guident le comportement de l’avocat en toutes circonstances.  

1.3 Respect et interprétation des règles  

L’avocat exerce ses fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et humanité, dans le respect des 
termes de son serment.   

Il respecte en outre, dans cet exercice, les principes d’honneur, de loyauté, de désintéressement, de confraternité, 
de délicatesse, de modération et de courtoisie.   

Il fait preuve, à l’égard de ses clients, de compétence, de dévouement, de diligence et de prudence. 

 

- 

La méconnaissance d’un seul de ces principes, règles et devoirs, constitue en application de l’article 183 du 
décret du 27 novembre 1991 une faute pouvant entraîner une sanction disciplinaire. 

1.4 Discipline  

 

- 

(Article créé – décision à caractère normatif n° 2011-002 adoptée par l’AG du CNB le 17 et 18 juin 2011, JORF 
du 21/07/2011) 

1.5 Devoir de prudence 

En toutes circonstances, la prudence impose à l'avocat de ne pas conseiller à son client une solution s'il n'est pas 
en mesure d'apprécier la situation décrite, de déterminer à qui ce conseil ou cette action est destiné, d'identifier 
précisément son client. 

A cette fin, l'avocat est tenu de mettre en place, au sein de son cabinet, une procédure lui permettant d'apprécier, 
pendant toute la durée de sa relation avec le client, la nature et l'étendue de l'opération juridique pour laquelle 
son concours est sollicité. 

Lorsqu'il a des raisons de suspecter qu'une opération juridique aurait pour objet ou pour résultat la commission 
d'une infraction, l'avocat doit immédiatement s'efforcer d'en dissuader son client. A défaut d'y parvenir, il doit se 
retirer du dossier. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

 

- 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
(…) 

Article 6 

 

- 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution.  

Article 16 

 

 

 

4. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

Le Président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire.  

Article 64 

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.  

Une loi organique porte statut des magistrats.  

Les magistrats du siège sont inamovibles.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe d’égalité devant la justice 

- 

(…) 

Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010  - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale]  

3. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction faite à la partie civile de se pourvoir contre un arrêt de 
non-lieu de la chambre de l'instruction en l'absence de pourvoi du ministère public porte atteinte au principe 
d'égalité devant la loi et la justice, au droit à un recours effectif et aux droits de la défense ;  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne 
procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, 
notamment quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence 
d'une procédure juste et équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-160 QPC du 9 septembre 2011, M. Hovanes A. [Communication du réquisitoire 
définitif aux parties 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  

(…) 

 

 

 

 

2. Sur le droit à un procès équitable 

- 

(…) 

Décision n° 92-305 DC du 21 février 1992, Loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature 

- Quant au principe même de l'exercice des fonctions de magistrat pour un temps limité :  

63. Considérant qu'il résulte tant des dispositions mêmes de l'article 64 de la Constitution que du rapprochement 
de ces dispositions avec celles des articles 65 et 66, qui constituent avec ledit article 64 le titre VIII relatif à 
"l'autorité judiciaire", que l'alinéa 3 de l'article 64, aux termes duquel "une loi organique porte statut des 
magistrats", vise seulement les magistrats de carrière de l'ordre judiciaire ;  
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64. Considérant qu'il suit de là que les fonctions de magistrat de l'ordre judiciaire doivent en principe être 
exercées par des personnes qui entendent consacrer leur vie professionnelle à la carrière judiciaire ; que la 
Constitution ne fait cependant pas obstacle à ce que, pour une part limitée, des fonctions normalement réservées 
à des magistrats de carrière puissent être exercées à titre temporaire par des personnes qui n'entendent pas pour 
autant embrasser la carrière judiciaire, à condition que, dans cette hypothèse, des garanties appropriées 
permettent de satisfaire au principe d'indépendance qui est indissociable de l'exercice de fonctions 
judiciaires ; qu'il importe à cette fin que les intéressés soient soumis aux droits et obligations applicables à 
l'ensemble des magistrats sous la seule réserve des dispositions spécifiques qu'impose l'exercice à titre 
temporaire de leurs fonctions ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002, Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

15. Considérant que, à la date à laquelle le Conseil constitutionnel se prononce sur la loi déférée, le législateur 
n'a adopté aucune disposition relative au statut des membres des juridictions de proximité ; que, par suite, dans 
le silence de la loi sur l'entrée en vigueur de son titre II, les juridictions de proximité ne pourront être mises en 
place qu'une fois promulguée une loi fixant les conditions de désignation et le statut de leurs membres ; que 
cette loi devra comporter des garanties appropriées permettant de satisfaire au principe d'indépendance, 
indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles, et aux exigences de capacité qui découlent de 
l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; que, sous cette double réserve, doit être rejeté le moyen tiré de ce que le 
législateur n'aurait pas épuisé sa compétence en créant ce nouvel ordre de juridiction ; 

(…) 

 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-466 DC du 20 février 2003, Loi organique relative aux juges de proximité 

. En ce qui concerne les règles régissant le cumul des fonctions de juge de proximité avec une autre activité 
professionnelle :  

16. Considérant qu'en vertu de l'article 41-22 nouveau, les juges de proximité peuvent exercer une activité 
professionnelle concomitamment à leurs fonctions judiciaires ; qu'il est ainsi fait exception à l'article 8 de 
l'ordonnance statutaire qui rend incompatible, sauf dérogation individuelle, l'exercice de toute autre activité 
professionnelle ou salariée ;  

17. Considérant, toutefois, que l'article 41-22 pose quatre limitations à l'exercice d'une activité professionnelle ;  

18. Considérant, en premier lieu, que les juges de proximité ne peuvent pratiquer aucune activité professionnelle 
qui soit "de nature à porter atteinte à la dignité de la fonction et à son indépendance" ;  

19. Considérant, en deuxième lieu, qu'ils ne peuvent exercer concomitamment aucune activité d'agent public, à 
l'exception de celles de professeur ou de maître de conférences des universités et de celles visées au deuxième 
alinéa de l'article 8 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée ;  

20. Considérant, en troisième lieu, que l'article 41-22 interdit à un membre des "professions libérales juridiques 
et judiciaires soumis à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé", comme à ses salariés, 
d'exercer des fonctions de juge de proximité dans le ressort du tribunal de grande instance où il a son domicile 
professionnel, ainsi que d'effectuer un acte de sa profession dans le ressort de la juridiction de proximité à 
laquelle il est affecté ; que cette dernière interdiction doit s'entendre comme portant également, le cas échéant, 
sur l'activité exercée en qualité de membre d'une association ou d'une société qui a pour objet l'exercice en 
commun de la profession et dans le cadre ou au nom de laquelle exerce l'intéressé ;  

21. Considérant, en quatrième lieu, qu'en vertu du quatrième alinéa de l'article 41-22, un juge de proximité ne 
peut connaître d'un litige présentant un lien avec son activité professionnelle, que celle-ci soit exercée à titre 
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individuel ou, comme il a été dit ci-dessus, dans le cadre ou au nom d'une association ou d'une société dont il est 
membre ; que cette interdiction s'applique également lorsque lui-même, ou ladite association ou société, 
entretient ou a entretenu des relations professionnelles avec l'une des parties ; que, dans ces hypothèses, il 
appartient au président du tribunal de grande instance, en vertu de l'article 41-22, de soumettre l'affaire à un 
autre juge de proximité du même ressort s'il est saisi d'une demande en ce sens par le juge concerné ou par l'une 
des parties ; que ces dispositions doivent faire obstacle, en toutes circonstances, à ce qu'un juge connaisse d'un 
litige en rapport avec ses autres activités professionnelles ;  

22. Considérant, enfin, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 41-22 : "En cas de changement d'activité 
professionnelle, les juges de proximité en informent le premier président de la cour d'appel dans le ressort de 
laquelle ils sont affectés, qui leur fait connaître, le cas échéant, que leur nouvelle activité n'est pas compatible 
avec l'exercice de leurs fonctions judiciaires" ; que, si cette disposition ne confère pas le pouvoir de décision au 
premier président de la cour d'appel, il appartient à celui-ci, en application de l'article 50-2 de l'ordonnance du 
22 décembre 1958 susvisée, de saisir le Conseil supérieur de la magistrature s'il estime que l'intéressé a 
méconnu son obligation d'information ou que sa nouvelle activité est incompatible avec l'exercice de fonctions 
juridictionnelles ;  

23. Considérant, dans ces conditions, que, sous les réserves d'interprétation énoncées aux considérants 20 et 21, 
l'article 41-22 nouveau de l'ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée n'est pas contraire aux exigences 
d'indépendance et d'impartialité du juge qui découlent de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances 

En ce qui concerne les griefs tirés de la violation de l'article 4 de la Déclaration de 1789, des droits de la défense 
et du droit au recours :  

22. Considérant que, selon les requérants, en n'obligeant pas l'employeur à indiquer au salarié les motifs de la 
rupture pendant les deux premières années du contrat, l'article 8 de la loi déférée ne répondrait pas aux 
exigences, découlant de l'article 4 de la Déclaration de 1789, relatives à la nécessité d'assurer pour certains 
contrats la protection de l'une des parties et porterait atteinte à la dignité des jeunes ; que l'absence de procédure 
contradictoire ne respecterait pas les droits de la défense et priverait le salarié du droit au recours garanti par 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  

23. Considérant, en premier lieu, qu'il ne résulte ni du principe de la liberté contractuelle qui découle de l'article 
4 de la Déclaration de 1789 ni d'ailleurs d'aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle que la faculté 
pour l'employeur de mettre fin au " contrat première embauche " devrait être subordonnée à l'obligation d'en 
énoncer préalablement les motifs ;  

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement 
prononcé pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être 
respectée dans les autres cas de licenciement ; 

(…) 

- 

(…) 

Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins 
dans la société de l'information 

En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable :  

11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel 
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effectif, le droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction 
ayant le caractère d'une punition ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006, Loi pour le développement de la participation et 
de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social 

SUR L'ARTICLE 51 :  

19. Considérant que l'article 51 de la loi déférée modifie les articles L. 514-1 et L. 51-10-2 du code du travail ; 
qu'il renvoie au pouvoir réglementaire le soin de fixer la liste des activités liées aux fonctions juridictionnelles 
des conseillers prud'hommes ainsi que les conditions d'indemnisation de ces activités ; qu'il prévoit également 
qu'un décret fixera les limites de distance applicables au remboursement des frais de déplacement des 
conseillers prud'hommes ;  

20. Considérant, selon les requérants, que ces dispositions sont contraires à l'article 64 de la Constitution et 
rompent l'égalité entre juges professionnels et conseillers prud'hommes ; qu'en outre, elles n'apportent pas de 
garanties suffisantes quant à l'indépendance des juridictions ;  

21. Considérant, en premier lieu, que les conseillers prud'hommes ne sont pas régis par le statut des magistrats 
pris en application de l'article 64 de la Constitution ; qu'exerçant leurs fonctions à temps partiel et pour une 
durée déterminée dans une juridiction spécialisée, ils ne sont pas dans la même situation que les magistrats régis 
par ce statut ; que doivent être dès lors écartés les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 64 de la 
Constitution et du principe d'égalité ;  

22. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : " La loi fixe les règles 
concernant... la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats... - La loi détermine les 
principes fondamentaux... du droit du travail... " ;  

23. Considérant que ni la fixation de la liste des activités prud'homales donnant lieu à autorisation d'absences, ni 
les modalités d'indemnisation de ces activités ou de remboursement des frais de déplacement ne mettent en 
cause les règles concernant la création de nouveaux ordres de juridiction ou le statut des magistrats ; qu'elles ne 
mettent pas davantage en cause les principes fondamentaux du droit du travail ;  

24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle du 
juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du 
bon emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 et 
15 de la Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction 
garanties par son article 16 ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-10 QPC du 2 juillet 2010, Consorts C. et autres [Tribunaux maritimes 
commerciaux] 

2. Considérant que, selon les requérants, la présence au sein du tribunal maritime commercial de personnels de 
l'État relevant de l'administration des affaires maritimes et qui demeurent dépendants de cette administration à 
qui est confiée, par ailleurs, la mission d'instruire et de poursuivre les affaires devant ce tribunal méconnaît tant 
les principes d'indépendance et d'impartialité du juge que le droit à un procès équitable ;  

3. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ; que le principe d'indépendance est indissociable de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  

4. Considérant que, parmi les cinq membres du tribunal maritime commercial, deux d'entre eux, voire trois si le 
prévenu n'est pas un marin, ont la qualité soit d'officier de la marine nationale soit de fonctionnaire ou d'agent 
contractuel de l'État, tous placés en position d'activité de service et, donc, soumis à l'autorité hiérarchique du 
Gouvernement ; que, dès lors, même si la disposition contestée fait obstacle à ce que l'administrateur des 
affaires maritimes désigné pour faire partie du tribunal ait participé aux poursuites ou à l'instruction de l'affaire 
en cause, ni cet article ni aucune autre disposition législative applicable à cette juridiction n'institue les 
garanties appropriées permettant de satisfaire au principe d'indépendance ; que, par suite, sans qu'il soit 
besoin d'examiner les autres griefs, ces dispositions doivent être déclarées contraires à la Constitution ;  

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-76 QPC du 03 décembre 2010, M. Roger L. [Tribunaux des affaires de sécurité 
sociale (TASS)] 

5. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « La loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les 
citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon 
leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents » ;  

6. Considérant, d'une part, que les dispositions contestées confient principalement « aux organisations 
patronales et ouvrières les plus représentatives » le pouvoir de proposer des candidats aux fonctions d'assesseur 
au tribunal des affaires de sécurité sociale ; qu'elles n'ont pas pour effet de permettre aux personnes qui sont 
membres de ces organisations de désigner ces assesseurs ou de proposer leur désignation ; que, dès lors, elles ne 
créent pas de différence de traitement entre les salariés syndiqués et ceux qui ne le sont pas ;  

7. Considérant, d'autre part, que la composition du tribunal des affaires de sécurité sociale correspond au 
caractère paritaire du mode de gestion de la sécurité sociale et à la compétence particulière de cette juridiction 
pour connaître du contentieux général de la sécurité sociale ; que les personnes nommées pour siéger en tant 
qu'assesseur ont vocation à apporter leur compétence et leur expérience professionnelle ; que les modalités 
retenues par les dispositions contestées pour assurer la sélection des candidats sont ainsi en lien direct avec 
l'objet de la loi ; qu'eu égard aux objectifs que s'est fixé le législateur, elles ne méconnaissent ni le principe 
d'égalité devant la loi ni celui d'égal accès aux emplois publics ;  

8. Considérant, en troisième lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que le principe d'indépendance est indissociable de l'exercice de fonctions juridictionnelles ;  

9. Considérant que le tribunal des affaires de sécurité sociale est une juridiction civile présidée par un magistrat 
du siège du tribunal de grande instance ; que ses deux assesseurs sont désignés par le premier président de la 
cour d'appel, après avis du président du tribunal des affaires de sécurité sociale, sur une liste établie par les 
autorités compétentes de l'État sur proposition, principalement, des organisations professionnelles 
représentatives ; qu'il appartient en particulier au premier président, à l'issue de cette procédure de sélection des 
candidatures, de désigner les assesseurs qui présentent les compétences et les qualités pour exercer ces fonctions 
; que ces assesseurs ne sont pas soumis à l'autorité des organisations professionnelles qui ont proposé leur 
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candidature ; que l'article L. 144-1 du code de la sécurité sociale fixe des garanties de moralité et 
d'indépendance des assesseurs ; qu'en outre, la composition de cette juridiction assure une représentation 
équilibrée des salariés et des employeurs ; que, dès lors, les règles de composition du tribunal des affaires de 
sécurité sociale ne méconnaissent pas les exigences d'indépendance et d'impartialité qui résultent de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  

(…) 

 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-110 QPC du 25 mars 2011, . Jean-Pierre B. [Composition de la commission 
départementale d'aide sociale] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; que les principes d'indépendance et d'impartialité sont indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles ;  

4. Considérant que les commissions départementales d'aide sociale sont des juridictions administratives du 
premier degré, compétentes pour examiner les recours formés, en matière d'aide sociale, contre les décisions du 
président du conseil général ou du préfet ; que les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 134-6 du code de 
l'action sociale et des familles prévoient que siègent dans cette juridiction trois conseillers généraux élus par le 
conseil général et trois fonctionnaires de l'État en activité ou à la retraite, désignés par le représentant de l'État 
dans le département ;  

5. Considérant, d'une part, que ni l'article L. 134-6 ni aucune autre disposition législative applicable à la 
commission départementale d'aide sociale n'institue les garanties appropriées permettant de satisfaire au 
principe d'indépendance des fonctionnaires siégeant dans cette juridiction ; que ne sont pas davantage 
instituées les garanties d'impartialité faisant obstacle à ce que des fonctionnaires puissent siéger lorsque 
cette juridiction connaît de questions relevant des services à l'activité desquels ils ont participé ;  

6. Considérant, d'autre part, que méconnaît également le principe d'impartialité la participation de 
membres de l'assemblée délibérante du département lorsque ce dernier est partie à l'instance ;  

(…) 
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